N° 17 LorLux

FICHE : Soins en France (consultation) – Travailleur frontalier français résidant au GD de Luxembourg
SITUATION :

Madame Keller de Rodange travaille à Longwy.
Elle souhaite consulter un ophtalmologue à l’hôpital de Mont-Saint-Martin (AHBL) en vue d’une opération de la cataracte. 

DOCUMENTS : De quels documents a-t-elle besoin pour se présenter à l’hôpital français ?
A-t-elle des droits ouverts dans le pays des soins ? 

Oui, puisqu’elle travaille en France.
REPONSE :

Elle devra donc se présenter à l’AHBL avec sa carte Vitale comme tout assuré français.
TAUX DE PRISE EN CHARGE : Quelle sera le taux de prise en charge ?
Il s’agit d’une assurée française.
FACTURATION : A qui seront facturés les soins par l’hôpital ?

A Madame Keller.
Guichets de soins 2008-2009

